
 
COUR DE CASSATION 

Chambre commerciale, 5 mai 2009 
 
 
Pourvoi n° 08-14170 
Président : Mme Favre  
 
Au nom du peuple français,  
 
La Cour de cassation, chambre commerciale, 
financière et économique, a rendu l'arrêt 
suivant: 
 
Sur le moyen unique :  
 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 16 janvier 
2008) que la société Guy Degrenne, titulaire 
d'un dessin international déposé auprès de 
l'OMPI le 1er mars 2001, sous le numéro DM / 
055381, se rapportant à une collection de 
services de table, commercialisée sous la 
dénomination X..., a assigné la société Trade 
European Company (la société TEC) pour 
contrefaçon tant de ses droits d'auteur que de 
ses droits de dessins et modèles, et en 
concurrence déloyale et parasitaire ;  
 
Attendu que la société TEC fait grief à l'arrêt de 
confirmer le jugement entrepris en ce qu'il a dit 
qu'elle avait commis des actes de contrefaçon 
de droits d'auteur au préjudice de la société Guy 
Degrenne en important et commercialisant des 
produits reproduisant le dessin X..., l'a 
condamnée à lui payer la somme de 50 000 
euros à titre de dommages-intérêts en 
réparation du préjudice subi des suites des faits 
de contrefaçon et ordonné des mesures de 
destruction, interdiction et publication, et de dire 
qu'elle avait commis au préjudice de la société 
Guy Degrenne des actes de contrefaçon de 
droits de dessins et modèles en important et en 
commercialisant des produits reproduisant le 
dessin objet du dépôt à l'OMPI en date du 1er 
mars 2001 sous le numéro DM / 055381, alors, 
selon le moyen :  
 
1° / que dans ses conclusions d'appel (Par ces 
motifs), la société Guy Degrenne, ainsi que le 
rappelle l'arrêt attaqué, demandait que le 
jugement entrepris soit confirmé en ce qu'il a 
considéré que la société TEC a commis des 
actes de contrefaçon des droits d'auteur et des 
droits sur son dessin et modèle déposé le 1er 
mars 2001 sous le n° DM / 055381 en important, 
détenant, offrant à la vente et commercialisant le 
set déjeuner référence 0052 ; qu'en confirmant 
dès lors le jugement entrepris en ce qu'il a dit 
que la société TEC a commis des actes de 
contrefaçon de droits d'auteur au préjudice de la 
société Guy Degrenne en important et 
commercialisant des produits reproduisant le 
dessin X... et en disant que la société TEC a 
commis au préjudice de la société Guy 
Degrenne des actes de contrefaçon de droits de 
dessins et modèles en important et en 
commercialisant des produits reproduisant le 

dessin objet du dépôt à l'OMPI en date du 1er 
mars 2001 sous le numéro DM / 055381, sans 
limiter les actes de contrefaçon imputés à la 
société TEC au set déjeuner référence 0052, la 
cour d'appel a méconnu les termes du litige et 
violé l'article 4 du code de procédure civil ;  
 
2° / que le jugement entrepris du 6 octobre 2006 
a dit que la société TEC avait commis des actes 
de contrefaçon des droits d'auteur sur les 
dessins déposés le 1er mars 2001 par la société 
Guy Degrenne auprès de l'organisation 
mondiale de la propriété intellectuelle en 
reproduisant ces dessins commercialisés par 
Guy Degrenne pour sa gamme de produits X..., 
et ce sur des set déjeuner TEC référence 0052 ; 
qu'en confirmant cette décision en ce qu'elle a 
dit que la société TEC a commis des actes de 
contrefaçon de droits d'auteur au préjudice de la 
société Guy Degrenne en important et 
commercialisant des produits reproduisant le 
dessin X..., la cour d'appel a dénaturé les 
termes clairs et précis du jugement d'où il 
résultait que seuls étaient visés des actes de 
contrefaçon relatifs à des sets déjeuner TEC 
référence 0052, en violation de l'article 1134 du 
code civil ;  
 
Mais attendu qu'en confirmant le jugement en ce 
qu'il a dit que la société TEC a commis, au 
préjudice de la société Guy Degrenne, des actes 
de contrefaçon de droits d'auteur en 
reproduisant sur ses set déjeuner référencés 
0052, les dessins déposés le 1er mars 2001 
auprès de l'OMPI, en important et en 
commercialisant des produits reproduisant le 
dessin X..., la cour d'appel n'a ni méconnu les 
termes du litige ni dénaturé le jugement ; que le 
moyen n'est pas fondé ;  
 
PAR CES MOTIFS :  
 
REJETTE le pourvoi ;  
 
Condamne la société Trading European 
Company aux dépens ;  
 
Vu l'article 700 du code de procédure civile, la 
condamne à payer à la société Guy Degrenne la 
somme de 2 500 euros ; rejette sa demande ;  
 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, 
chambre commerciale, financière et 
économique, et prononcé par le président en 
son audience publique du cinq mai deux mille 
neuf. 


